
IDEE Action Régionale -
Soutien aux projets de
valorisation des travaux du
GIEC normand 2

En cohérence avec les travaux du GIEC normand et la Stratégie Normande d’Accompagnement à la
Transition Ecologique (SNATE), la Région Normandie s’associe à l’Organisation Non Gouvernementale
Acted, qui met en œuvre le projet NOPLANETB co-financé par l’Union Européenne, pour soutenir
financièrement et techniquement des associations qui s’approprient et valorisent les travaux du GIEC
normand 2 via la mise en œuvre de projet innovants de transition écologique juste.  

Objectifs

1) Faire connaitre les travaux du GIEC Normand 2

La démarche vise à mettre en lumière et incarner les données scientifiquement probantes issues des
travaux du GIEC Normand 2 et à les partager avec le plus grand nombre. 



Le GIEC normand 2 a travaillé sur les 6 thématiques suivantes : 
-    Psychologie : Les Normands et le changement climatique : apports psychologiques,
-    Sociologie : les connaissances sociologiques liées au changement climatique en Normandie,
-    Economie : évaluation des impacts économiques du changement climatique sur le territoire normand,
-    Haies et bocages face au changement climatique,
-    Droit du changement climatique,
-    Changement climatique (actualisation des données climatiques (GIEC normand 1) et état des
connaissances sur les îlots de chaleur en Normandie).

2) Accélérer la transition écologique juste en Normandie.

Avec ce cahier des charges, la Région Normandie et Acted veulent encourager les acteurs associatifs à se
saisir des travaux du GIEC Normand 2 et les valoriser dans le cadre d’actions de sensibilisation, de
mobilisation, de formation, de plaidoyer, d’accompagnement à destination des normands,
particulièrement les personnes et les organisations qui sont les moins réceptifs aux enjeux du
changement climatique.

3) Renforcer le tissu associatif normand

Dans le cadre de ce cahier des charges, les associations lauréates bénéficieront d’une subvention pour la
mise en œuvre de leurs actions ainsi que d’un accompagnement technique tout au long de l’année.

EXEMPLES D’ACTIONS :

-    Actions de sensibilisation qui s’appuient sur les travaux du GIEC2 et les outils produits par la Région
(cf. Liste de ressources). Ex : organisation d’événement, d’atelier grand public ou au sein d’un groupe
encadré (classe, salariés…), de programme d’animations…
-    Productions d’outils de sensibilisation complémentaires de ceux déjà mis en œuvre par la Région (cf.
Liste des ressources). Ex. parcours pédagogique, exposition, ouvrage, jeu, création de guides
méthodologiques ou de fiches pratiques…
-    Création de modules de formation et organisation de formations de relais sur les enjeux et leviers
identifiés par le GIEC normand 2 (ex : transmission des leviers psychosociologiques aux changements de
comportements à des formateurs ou référents d’une organisation, …). Les formations proposées ne
devront pas être concurrentes des formations proposées par les universités normandes.
Cette liste ne doit pas être considérée comme exhaustive. Toute autre activité jugée utile à l’atteinte les
objectifs peut être proposée.

Bénéficiaires

Type de bénéficiaires (ou porteurs de projet) éligibles : associations dont le projet faisant l’objet de la
demande de financement se situe en Normandie.

Bénéficiaires finaux des projets réalisés : grand public, groupes encadrés (classe, salariés…), relais
professionnels pouvant mener des actions de sensibilisation auprès de leurs publics.



Caractéristiques de l’aide

Critères d’éligibilité, de sélection et d’appréciation

Critères d’éligibilité
Pour être recevable, le projet doit obligatoirement : 
-    être mené sur le territoire normand,
-    s’appuyer sur les travaux du GIEC normand 2, 
-    avoir un public cible bien identifié,
-    se dérouler entre le 1er janvier 2026 et le 30 septembre 2026.

Critères de sélection
-    contribution à la transformation des individus et des collectifs (accompagnement au changement,
effet démultiplicateur, etc.)
-    rayonnement régional et/ou stratégie d’essaimage (production de livrables et stratégie de diffusion)
-    expérience et/ou expertise de l’association vis-à-vis des activités proposées
-    clarté dans la description des activités proposées
-    La mise en place d’actions spécifiques en direction de publics désengagés sera observée avec
attention. 
-    L’intégration d’une dynamique favorisant l’égalité des genres.

Critères d’appréciation
-    La formation /sensibilisation de pair à pair ou via des acteurs relais
-    La capacité à fédérer plusieurs acteurs 
-    Soutien du territoire d’implémentation des projets (lettres de soutien financier et extra-financier)

Dépenses éligibles

-    les dépenses de personnel rattaché au projet,
-    les frais de déplacement, de mission et défraiements directement rattachables au projet,
-    les dépenses de documentation, communication et impression,
-    les prestations externes (études, prestations intellectuelles, etc.),
-    les achats de petit matériel (fournitures, consommables, etc.),
-    les frais généraux de l’organisme, calculés sur la base d’un forfait maximal de 15% du coût total du
projet (hors contributions volontaires).

Dépenses inéligibles

-    les dépenses liées aux actions à destination des élèves de primaires et collèges (hors compétence
Région),
-    les contributions volontaires (mise à disposition, bénévolat).
-    Liste des dépenses inéligibles selon les directives du consortium européen :
o    Dettes et frais de service de la dette ;
o    Provision pour pertes et passifs futurs potentiels ;
o    Achats de terrains ou de bâtiments ;
o    Achats de véhicules ;



o    Pertes de change ;
o    Frais de location de bureaux ;
o    Crédit à des tiers ;
o    Contributions en nature (ex : valorisation d’équipements existants, dons, bénévolat, etc.).

 

Montants et modalités d’attribution et de versement de l’aide

Le montant total attribué à chaque projet par ACTED et la Région Normandie sera compris entre 5 000 €
et 20 000 € inclus.

L’aide attribuée par la Région Normandie est forfaitaire et sera limitée à 50 % du montant des dépenses
éligibles HT du projet, ou TTC, si le bénéficiaire ne récupère pas la TVA.

Le versement de l’aide de la Région Normandie sera effectué conformément au règlement des
subventions régionales en vigueur.

L’aide attribuée par Acted est proportionnelle, elle correspondra à 50% du montant global de l’aide
cumulée avec les partenaires cofinanceurs.

Le versement de l’aide d’Acted sera précisé dans la convention établie entre Acted et le bénéficiaire y
compris la soumission des bilans techniques et financiers, alignés avec les attentes de la commission
européenne.
ACTED accompagnera les lauréats à ce titre afin de les professionnaliser et de les préparer à prétendre
obtenir des financements européens en direct. Cela constitue l’un des objectifs de No Planet B.

L’aide globale cumulée avec les partenaires cofinanceurs (ACTED et/ou autres cofinanceurs) pourra
représenter jusqu’à 100% du montant des dépenses éligibles HT du projet. Dans le cas où le bénéficiaire
ne récupère pas la TVA, le taux d’aide s’appliquera sur le montant TTC du projet.

Le versement global de l’aide cumulée avec les partenaires cofinanceurs sera effectué en 2 fois. Une
avance de 60 % lors de la validation de la décision d’attribution de la subvention et/ou de la signature de
la convention par toutes le parties et un solde de 40 % suite à remise et validation des bilan techniques et
financiers du projet.

Modalités d’instruction et d’attribution

Le formulaire de demande (document à télécharger) est accompagné des informations et/ou pièces
suivantes : 
-    une présentation du projet mettant en évidence les coopérations,
-    un plan de financement faisant apparaître l’ensemble des partenaires financiers,
-    un calendrier de réalisation du projet,
-    un RIB,
-    les engagements pris en matière de communication sur le financement régional.

 

Procédure de constitution et d’instruction du dossier
-    Des réunions d’information seront organisées à destination des porteurs de projet potentiels, sur ce



cahier des charges, son contenu, ses attendus,
-    Un système d’accompagnement à la demande des porteurs sera proposé, pour la préparation de leur
dossier jusqu’au dépôt du dossier,
-    Après dépôt des dossiers complets, la Région et ACTED vérifieront l’éligibilité technique des candidats
et des projets proposés. Les projets non éligibles seront écartés à cette phase de l’instruction,
-    Les autres projets seront évalués au regard des critères de sélection par un comité de sélection,
réunissant la Région, ACTED et tout partenaire financeur associé. Le comité proposera ensuite une liste
des projets retenus et une liste des projets non retenus.
-    Les propositions du comité de sélection ainsi que la liste des dossiers inéligibles seront ensuite
soumises à la décision de la Commission Permanente du Conseil Régional qui statuera également sur les
projets qui feront l’objet d’un cofinancement par la Région Normandie au titre de ce dispositif,
-    Les candidats seront ensuite informés de l’avis favorable (précisant le ou les partenaires cofinanceurs
de leur projet), ou défavorable suite à la sélection ou du fait de l’inéligibilité du projet,
-    une convention pourra être établie entre la Région et le bénéficiaire, selon le montant d’aide accordé
(convention bipartite ou tripartite).
 

Demande de subvention

Seuls les dossiers complets et déposés avant le 1er décembre 2025 sont instruits par les services
compétents de la Région.

 

Indicateurs de suivi - évaluation

REALISATION (minimum : 1) RESULTAT (minimum : 1)

Nb de structures accompagnées  Nb de personnes sensibilisées et/ou d’acteurs relais
référent formés

Nb de thématiques du GIEC 2 valorisées Nb de projets déposés par thématique
Nb de retombées médiatiques (presse, réseaux
sociaux…)   

  

Contacts

Contacts

LECOINTE Benjamin



Direction Energies, Environnement et Développement Durable

Mission Développement Durable

Responsable Mission Développement Durable

02 31 06 96 39

benjamin.lecointe@normandie.fr

COURTEILLE Fabien

Acted

Directeur des partenariats et Coordinateur du projet NOPLANETB

01 42 65 78 88

noplanetb@acted.org

Cofinancé par l’Union européenne avec le fonds européen de
développement régional (FEDER)


